
Decret n' 97-118 du 1 O fevrier 1997 modifiant les 
articles R. 343-33 et R. 344-28 ii R. 344-30 du code 
rural 

NOR: AGRS9602651D 

Le Premier ministrc, 
Sur le rapport du ministre de !'agriculture, de la peche et de 

1'alimentalion, du ministre de reconomie et des finances et du 
ministre dCICguC au budget, porte-parole du Gouvemcrnent, 

Vu le code rural, et notamment Jes articles R. 343-33 et 
R. 344-28 a R. 344-30. 

Decrete: 

Art. l"'. - L'articlc R. 343-33 du code rural esl remplacC par 
les dispositions suivantes : 

<< Art. R. 343-33. - Les groupemenls pasloraux et les asso­
ciations foncieres pastorales peuvent benCficier d'une aide de 
dCmarragc dcstinCe a alleger 1curs charges de constitution et de 
premiere gestion. 

« Le montant de cette aide ainsi que ses modalites d·auribu­
tion sont fixes par arrete conjoint du ministre charge de 1' agri­
culture ct du ministrc chargC du budget. » 

Art. 2. - Les articles R. 344-28. R. 344-29 el R. 344-30 du 
code rural sont abrogCs. 

Art. 3. - Ces modifications s'appliquent a loules les 
demandes d'aides dCposCes apres le 31 dCccmbre 1996. 

Art. 4. - Le minislre de I' Cconomie et des finances, le 
ministre de l'agriculture, de la peche el de l'alimentation ct le 
ministre detegue au budget, pone-parole du Gouvemement, sont 
charges, chacun en cc qui le conceme, <le !'execution du present 
dCcrel, qui sera publie au Journal offtciel de la RCpublique fran­
~aise. 

Fait a Paris, le IO fevrier 1997. 

ALAIN JurrE 
Par le Premier ministre : 

Le minis Ire de l' agriculture, de la pfrhe 
et de l'afimentation, 
PH!I.!PPE VASSEUR 

Le ministre de l'iconomie et des finances, 
lEAN ARTIIUIS 

Le ministre dCligui au hudgel, 
porte-parole du Gouvernement, 

A,.,.., T -~••c-.-,nnnr 


